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1°) L’onglet : « Dossier permanent » comprend : 

 

• Trois sous onglets de présentation de l’association (1-3) 
Ces fiches (identification (1.1), renseignements administratifs et juridiques (1.2), fonctionnement (1.3)) sont 

destinées à faciliter les relations avec l’administration. Vous présenterez les éléments d’identification de votre 

association, vos activités habituelles ainsi que des renseignements relatifs à vos ressources humaines. Les 

éléments constituent notre base de données pour les mailing, les courriers, les courriels et nous permettre de 

contacter l’association. 

 

• Le sous onglet : budget (2) 
Dans cette fiche figure un budget prévisionnel établi en respectant la nomenclature du plan comptable associatif. 

 

• Le sous onglet : imprimer votre dossier 
Cette fiche vous permet de sélectionner les éléments du dossier permanent, de les visualiser au format du COSA 

et de les imprimer. 

 

 
 

• Le sous onglet : porte document 
Cette fiche vous permet de stocker les pièces administratives demandées par l’administration (statuts, le rapport 

d’activités et les derniers comptes annuels approuvés, le récépissé de la déclaration en préfecture, un R.I.B, le 

procès verbal de l’assemblée générale, le plan pluriannuel de développement…) en les téléchargeant à partir de 

votre ordinateur vers le site. 

 

 
 

 

********* 
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2°) L’onglet : « Demandes de subventions » comprend : 
 

 

• Le sous onglet : Actions titre VI 
Le titre VI sont des crédits d’interventions propres à l’administration. Cette fiche vous permet de présenter vos 

actions dans le cadre des dispositifs mis en place par l’administration (cf. dispositifs : femme et sport, sport et 

handicap, insertion…) tout au long de l’année civile. 

 

• Le sous onglet : CNDS 
Cette fiche vous permet de présenter vos actions dans le cadre de la campagne CNDS (période limitée dans le 

temps), cette fiche apparaît si et seulement si votre association est un bénéficiaire du CNDS. 

 

• Le sous onglet : Emploi 
Cette fiche vous permet de présenter vos actions dans le cadre de la campagne CNDS relatif à l’emploi. C’est un 

dispositif particulier qui s’étale sur toute l’année. Cette fiche apparaît si et seulement si votre association est un 

bénéficiaire du CNDS. 

 

 

1. une fiche de description de l’action 

2. une fiche de description du budget de l’action 

3. une fiche annexe au budget prévisionnel de l’action 

4. une fiche attestation sur l’honneur (cas particulier pour le CNDS où l’attestation englobe toutes 

les actions CNDS). 
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• Les fiches de description de l’action (3-1 et 3-2 et annexe) 

 
Ces fiches sont une description de l’action (ou des actions) projetée(s) pour laquelle vous demandez une 

subvention. Vous ne remplissez cette fiche que si votre demande de financement correspond à une (ou à des) 

action(s) spécifique(s) que vous projetez de mettre en place. 

Ces fiches sont très importantes tant pour l’administration dont vous demandez l’aide que pour la réussite même 

de l’action que vous projetez, puisqu’elle doit vous permettre de souligner la cohérence. 

 

• La fiche de l’attestation sur l’honneur (4) 
Cette fiche permet au représentant légal de l’association, ou à son mandataire de signer la demande de 

subvention et d’en préciser le montant. 

Votre demande ne pourra être prise en compte que si cette fiche est complétée et validée. 

 

 

 

********* 
 

 

 

3°) L’onglet : « Comptes rendus » comprend : 
 

• Les sous onglet : Actions titre VI, CNDS (FNDS), Emploi 
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Pour chaque compte rendu d’action subventionnée (N-1), vous devez renseigner deux fiches :  

 

1. une fiche de bilan qualitatif de l’action  

2. une fiche compte rendu financier de l’action  

3. une fiche annexe au compte rendu financier de l’action 

 

Ces fiches vous permettent de rendre compte de vos actions subventionnées (année N-1) 

 

 
 

• Les fiches de compte rendu de l’action (4-1 et 4-2 et annexe) 

 
Ces fiches sont les justificatifs de l’action pour laquelle vous avez obtenu une subvention. Vous devez remplir 

ces fiches dans les six mois qui suivent l’attribution de la subvention. Ces fiches renseignées font parti des  

conditions sine qua non pour prétendre à l’obtention d’une nouvelle subvention. 

 

 

4°) L’onglet : « Eléments statistiques » comprend : 
 

 

• Les sous onglets : « Vos données sur l’activité, vos données sur l’encadrement, 

vos données financières » 

 
Ces fiches renseignées doivent permettre tant à l’administration qu’à votre association d’avoir des données 

quantifiables, des indicateurs sur l’activité, sur l’encadrement et sur la santé financière de l’association. C’est 

une photographie simple du rayonnement de l’association. 

 

 
 

 

Ex : de données sur l’activité 
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5°) L’onglet : « Communication » comprend : 
 

 

• Le sous onglet : « Etat de votre dossier » 
 

Cette fiche vous renseigne sur  l’état de votre dossier, les fiches non renseignées à compléter… 

 

 
 
Un dossier est déclaré recevable, dans un premier temps, peut après instruction sur le fond être rejeté.  

 

• Le sous onglet : « Suivi de vos actions » 
 

Cette fiche vous renseigne sur  l’état d’avancement de vos demandes de subvention, les subventions 

accordées…… (A réaliser) 

 

• Le sous onglet : « Contacter nos services » 
 

Cette fiche vous permet  d’interpeller vos interlocuteurs directs au sein de l’administration sur  l’état 

d’avancement de vos demandes de subvention, sur les modalités, sur des conseils… (A réaliser) 

 

 

 

 

Ex : de données sur l’encadrement 
Ex : de données financières 
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6°) L’onglet : « Informations » comprend : 
 

• Le sous onglet : « Les textes de références » 

 
Cette fiche vous permet de consulter des documents administratifs de références (Lois, décrets, instructions, 

dispositifs…) et de vous imprégner des dispositifs d’aides. 

 

 
 

• Le sous onglet : « Les liens utiles » 

 
Cette fiche recense pour vous une sélection de sites Internet sur lesquels vous pouvez vous appuyer pour cerner 

et comprendre l’organisation des subventions publiques… 

 

 


